
Les offres de Langues 

À Jean Dasté 

La diversité des langues reste un atout pour l’ouverture internationale. 

 

LV1 : Anglais obligatoire en 6°       

LV2 : à choisir en 5° 

 Espagnol      

 Allemand   

 Italien            

Option 

 LCA (latin) 

 LCE (espagnol, anglais) 

 

La collaboration avec les écoles du secteur 

(Réseau d’Education Prioritaire) :  

Et enfin… Le collège collabore avec les écoles primaires au 

niveau des langues. Intervention de l’enseignante d’anglais du 

collège en classe de CM2 pour mieux préparer leur intégration 

dans l’établissement. L’assistante de langue va intervenir en 

raison de 4 à 6 semaines/an pour partager son expérience 

culturelle avec les écoles primaires.    

 

Et quoi d’autre… 

Le collège Jean Dasté offre aussi aux élèves la possibilité de prendre en 
option : 

Le latin : 5° 1 heure 

                4° / 3° : 2 heures 

                                                                                                                                                               

  

 



 

 

 

-L’élève s’engage sur la durée du cycle 4  

(5ème – 4ème – 3ème). On ne peut pas commencer la LCE en 4ème mais 
seulement en 5ème ! 

-L’option est incompatible avec les autres options du collège (Latin, Section 
Handball) 

 

Les assistants (es) de Langues 

 Dans le souci de maintenir l’enseignement des langues, le Collège Jean 
Dasté reçoit chaque année des assistants de Langues. 

 

 Le Collège encourage et valorise les relations avec les partenaires 

étrangers afin de créer du lien et favoriser l’ouverture culturelle. 

Les projets de voyage  

Le Collège organise chaque année des séjours linguistiques. Dans le passé, les 
élèves se sont rendus à Barcelone et à Madrid                              

 

     

L’option LCE à Jean Dasté 

 Anglais 

 Espagnol 

Pourquoi l’option LCE ? Une section Langues et Cultures 

Européennes a été mise en place pour la première année en 2019-2020. 
L’année prochaine, elle sera poursuivie. 

 

Quel est l’intérêt d’une telle option ? L'option LCE permettra à 

l’élève de : 

 Découvrir les richesses culturelles des pays anglo-saxons et 
hispanophones. 

 Travailler de manière différente et collaborative 
 Réaliser des projets  
 Poursuivre l’option au lycée Jean Monnet avec la section 

européenne ou au lycée Claude Fauriel avec la filière BACHIBAC   

   

Pour qui ? : L’option LCE est facultative et proposée à tous les élèves 

volontaires et intéressés par la culture et la découverte des langues. 

 

Quel emploi du temps ? Les élèves sélectionnés auront 2 heures 

de langue supplémentaire par semaine. 
 1er semestre 2ème semestre 

5ème 2heures anglais 2heures Espagnol 

4ème 2heures Espagnol 2heures anglais 

3ème à déterminer à déterminer 

 

 
 

 

 


